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au Canada si nous gagnions notre procès contre ces droits
compensateurs.

Le très bon. Joe Clark (secrétaire d'État aux Affaires exté-
rieures): Monsieur le Président, je me rends parfaitement
compte, comme le député d'ailleurs, car il prend au sérieux ses
responsabilités à la Chambre, que la procédure d'imposition de
droits compensateurs qui a été entamée aux États-Unis risque
de s'éterniser. Elle peut donner lieu à toute une série d'appels
et traîner non pas des mois, mais des années. Même s'il est
exact que nous pourrions, et que nous devrions d'ailleurs à mon
avis, finir par l'emporter, c'est tout de même dans les 600 mil-
lions de dollars par an, année après année, que nous devrions
verser aux Américains jusque là. C'est de l'argent qui serait
retiré de la circulation au Canada. En cas de victoire, cet
argent nous serait rendu, dans le cas contraire nous l'aurions
perdu.

M. Axworthy: On nous le rendrait.
M. Clark (Yellowbead): En tout cas, cela prendrait très

longtemps. Ce qui devrait surtout inquiéter le député, puisqu'il
vient du nord de l'Ontario, c'est que cette situation créerait un
climat d'incertitude malsain pour cette industrie et particuliè-
rement malsain pour les gens qu'elle emploie.

M. Penner: Monsieur le Président, quand le Canada avait
un ouvernement libéral. il s'est battu contre des droits com-

Questions orales
pétition. Or, il n'ignore également pas que, hier soir, on a
appris que l'industrie américaine du bois de construction
n'était pas du tout satisfaite de cette offre finale, et elle a laissé
entendre que le gouvernement américain l'appuyait totalement
à cet égard. Le ministre pourrait-il nous expliquer pourquoi la
ministre du Commerce extérieur a déclaré que le gouverne-
ment américain souscrivait à cette offre?

Le très hon. Joe Clark (secrétaire d'État aux Affaires exté-
rieures): Monsieur le Président, j'ai deux réponses. Tout
d'abord, elle l'a dit parce que c'est le cas. Ensuite, l'honorable
leader parlementaire du Nouveau parti démocratique pourrait
juger plus utile de se fier aux paroles exactes du président de la
Coalition for Fair Lumber Imports, dont je vous ai fait part,plutôt que sur ce que rapportent les médias quant à l'attitude
de cet organisme. Les intéressés peuvent parler en leur propre
nom et c'est ce qu'ils ont fait.

LA DÉCLARATION ATTRIBUÉE AU SECRÉTAIRE AMÉRICAIN AU
COMMERCE

M. Nelson A. Rius (Kamloops-Shuswap): Monsieur le
Président, le secrétaire américain au Commerce, M. Malcolm
Baldrige, parlait certainement pour lui-même, lorsqu'il a
signalé qu'il n'avait jamais voulu donner l'impression qu'une
augmentation de 15 p. 100 du prix du bois de construction de
la part du Canada ne ferait rien de plus que de donner un sujetà discuter aux deux côtés. Selon lui, sa bonne foi est remise en
question par les déclarations de la ministre du CommIrn,9 -t-
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